


Soit un montant initial total de 219 772,61 euros hors taxes. 

Article 2: 

Le marché est signé pour une durée de 5 mois à compter de la date de commencement 
définie par ordre de service. 

Article 3: 

La présente décision sera rendue exécutoire après publication et transmission au 
représentant de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER

Décision du Maire certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 29/04/2026
De sa publication le 29/04/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est 
susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


